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ou revenus réalisés exclusivement pendant les périodes d'affiliation aux
assurances grecques. Sur la base du montant de la pension ainsi calculé
(et porté, le cas échéant, au minimum de pension garantie) l'institution
grecque détermine la prestation due au prorata de la durée des périodes
d'assurance grecque par rapport à la durée totale des périodes prises en
compte.

6. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, lorsque la période
totalisée n'atteint pas au moins dix ans, le Canada n'est pas tenu de verser de presta-
tion de vieillesse aux termes du présent article, et lorsque cette période n'atteint pas
au moins vingt ans, le Canada n'est pas tenu de verser de prestation de vieillesse, aux
termes du présent article, en territoire grec.

SECTION II-ALLOCATION AU CONJOINT

ARTICLE IX

1. La législation canadienne applicable à l'égard de l'allocation au conjoint en
vertu du présent article est, nonobstant toute autre disposition du présent Accord, la
Loi sur la Sécurité de la vieillesse, à l'exclusion du paragraphe 17.1(1) de cette Loi.

2. Si une personne n'a pas droit à l'allocation au conjoint parce qu'elle ne peut
satisfaire aux conditions de résidence requises à cet effet sous la Loi sur la Sécurité
de la vieillesse, le Canada doit verser à cette personne, pour autant, toutefois, qu'elle
ait résidé, après l'âge spécifié et déterminé dans l'Arrangement administratif, pen-
dant au moins dix ans en tout sur le territoire des deux Parties, une portion de l'allo-
cation au conjoint, calculée conformément à la Loi sur la Sécurité de la vieillesse.

3. Sous réserve du paragraphe 17.1(6) de la Loi sur la Sécurité de la vieillesse,
l'allocation au conjoint n'est payable que sur le territoire du Canada.

SECTION III-PRESTATIONS DE SURVIVANTS, D'INVALIDITÉ, D'ENFANTS ET DE

DÉCÈS

ARTICLE X

1. Les dispositions du présent article s'appliquent aux prestations de survivants,
aux prestations d'invalidité, aux prestations d'enfants et aux prestations de décès,
dans la mesure requise par la nature des prestations.

2. Toute personne ayant droit à une prestation sur la base des périodes créditées
à son égard sous la législation d'une Partie sans recours aux dispositions des paragra-
phes suivants du présent article, a droit au paiement de cette prestation sur le terri-
toire de l'autre Partie.

3. Si une personne n'a pas droit à une prestation sur la base des seules périodes
créditées en vertu de la législation de l'une des Parties, l'ouverture du droit à cette
prestation sera déterminée en totalisant les périodes créditées à son égard, confqrmé-


